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Loi modifiant la Loi sur l’administration du 
pétrole, la Loi sur l’Office national de 
l’énergie, la Loi sur l’examen de l’inves
tissement étranger, la Loi sur les socié
tés commerciales canadiennes, la Loi sur 
la Société Petro-Canada, la Loi d’ur
gence de 1979 sur les approvisionne
ments d’énergie et la Loi sur l’économie 
de pétrole et le remplacement du 
mazout et édictant des dispositions se 
rattachant à ces lois; abrogeant la Loi 
d’urgence sur les approvisionnements 
d’énergie; modifiant la Loi modifiant la 
Loi sur l’administration du pétrole et la 
Loi d’urgence sur les approvisionne
ments d’énergie; modifiant la Loi sur la 
régularisation des comptes, et édictant 
la Loi sur le programme d’encourage
ment du secteur pétrolier, la Loi sur la 
détermination de la participation et du 
contrôle canadiens, la Loi sur la surveil
lance du secteur énergétique et la Loi 
sur les normes de consommation de car
burant des véhicules automobiles

An Act to amend and enact provisions relat
ed to the Petroleum Administration Act, 
the National Energy Board Act, the 
Foreign Investment Review Act, the 
Canada Business Corporations Act, the 
Petro-Canada Act, the Energy Supplies 
Emergency Act, 1979 and the Oil Sub
stitution and Conservation Act; to 
repeal the Energy Supplies Emergency 
Act; to amend An Act to amend the 
Petroleum Administration Act and the 
Energy Supplies Emergency Act; to 
amend the Adjustment of Accounts Act; 
and to enact the Petroleum Incentives 
Program Act, the Canadian Ownership 
and Control Determination Act, the 
Energy Monitoring Act and the Motor 
Vehicle Fuel Consumption Standards
Act

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consente
ment du Sénat et de la Chambre des commu
nes du Canada, décrète :

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com
mons of Canada, enacts as follows:
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Titre abrégé1. Loi de 1982 sur la sécurité énergétique.1. This Act may be cited as the Energy 
Security Act, 1982.
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